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P R E S E N T A T I O N  D E  N E W T O N  C O N C E P T  

Newton Concept a créé un département dédié à la formation dans le domaine du 
numérique et des nouvelles technologies. Cela a permis à Newton Concept de 
proposer des formations aux technologies numériques dédiées au management, 
au suivi commercial et à la gestion d’entreprise.

Nos formations : 
• PROGICIEL NEWTON BUSINESS

• MAC OS X

• BUREAUTIQUE

• RÉSEAUX SOCIAUX

Réactivité, flexibilité et disponibilité dans la programmation de vos 
formations 
Une équipe à votre écoute pour vous permettre de trouver rapidement la 
formation dont vous avez besoin... et vous permettre de la modifier si vous le 
désirez. 
• Une offre de stage sur-mesure et complète
• Des stages dans vos locaux à des dates et avec une organisation qui vous 
conviennent.

Newton Concept est heureux de vous accueillir dans le cadre de la 
formation que vous allez effectuer en son sein. À ce titre, pour votre 
épanouissement, le dossier qui suit vous offre une lisibilité de notre centre 
de formation et de son dispositif d’intervention. Ces quelques pages vous 
apporteront quelques éléments majeurs.



Professionnalisme des formateurs et consultants Newton Concept
Une équipe de formateurs permanents à votre service, experts dans leur 
domaine d’intervention

Satisfaction client
Des installations pédagogiques et des matériels adaptés pour les formations 
inter-entreprise dans les locaux loués spécialement : 

• Une évaluation systématique par les stagiaires. 
• Une enquête de satisfaction pour chaque formation. 
• Des actions correctives pour chaque observation du client. 

Ethique 
Un engagement clair pour vous proposer des actions adaptées, au plus juste, à 
vos contraintes, vos besoins et au respect de la législation.

Droits et devoir du participant 
Le Règlement Intérieur est à la fois joint au livret d’accueil et aussi consultable 
sur notre site Internet. Le participant en est informé lors de la convocation. Il doit 
en prendre connaissance et s’y conformer.  
Chaque participant est tenu au respect de la discrétion professionnelle (à 
l’intérieur et à l’extérieur de l’établissement) et des droits des usagers.  
Nous insistons particulièrement sur le respect :  
• de l’usager en tant que personne,  
•des règles d’hygiène (une tenue correcte et propre, respect des matériels),  
•des règles de civilité.  
Le participant est acteur de sa formation. La richesse de celle-ci dépendra de 
son dynamisme propre, de son investissement et de sa curiosité. 



D E R O U L E M E N T  D E S  F O R M A T I O N S  

A Table  
8 Avenue André Ampère  
66330 Cabestany 
Tél : 04 68 62 15 37

Nous vous accueillons pour des formations inter-entreprise dans le local loué 
spécialement à cette occasion : 

PESC  
449 Avenue Saint-Charles 
Mas guéridon  
66032 CABESTANY  
Tél : 04 68 82 91 69 

Plans d’accès :  
A 10 mn de l’A9 « La Catalane »  
A 10 mn du centre ville de 
Perpignan (gare SNCF).

Proche d’hébergements et de restaurants.

Le Five Perpignan 
161 Rue de Munich  
66000 Perpignan  
Tél - 04 68 37 24 46

Best Western 
6 Rue Capcir 
66280 Saleilles  
Tél : 04 68 22 66 66

Fasthotel Perpignan Sud  
9 Rue Benoît Fourneyron  
66000 Perpignan  
Tél : 04 68 85 56 11



Information sur le déroulement des formations 
Les horaires de formation sont indiqués sur votre convocation. 
En cas d’absence ou de retard au stage, merci d’en avertir le formateur ou notre 
service client au 04 11 81 97 21, ainsi que votre employeur. 
Sur le site de formation, des lieux de restauration sont accessibles à quelques 
minutes en voiture. 

Règles de sécurité 
Chaque stagiaire doit veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en 
respectant les consignes de sécurité en vigueur et les consignes données par le 
formateur. 

L’accès aux installations pédagogique et matériel est strictement interdit hors 
formation et se fait sous la surveillance de votre formateur uniquement. 

Des règles de sécurité et de vie nécessaires au bon déroulement des formations 
sont précisées dans le règlement intérieur à la fin de ce document. 

En cas de difficultés, n’hésitez pas à vous rapprocher de votre formateur ou du 
service client Newton Concept. 

Nous vous souhaitons une bonne formation. 



C O N D I T I O N S  G E N E R A L E S  D E  V E N T E  S P É C I F I Q U E  A U X  F O R M A T I O N S  

Objet et champ d'application 

Suite à la commande d'une formation le Client accepte sans réserve les présentes conditions générales de vente 
qui prévalent sur tout autre document de l'acheteur, en particulier ses conditions générales d'achat. 

Documents contractuels 

A la demande du Client, Newton Concept lui fait parvenir en double exemplaire une convention de formation 
professionnelle continue telle que prévue par la loi. Le client engage Newton Concept lui en retournant dans les 
plus brefs délais un exemplaire signé et portant son cachet commercial.

 
Pour les formations, une facture de la totalité de la prestation est adressée dès la prise de la commande. Une 
inscription est définitivement validée lorsque le présent document signé sur les 2 pages et un chèque d'acompte 
de 100% sont reçus par nos services. 

Le Service planning de Newton Concept convient avec le Service Formation du Client des lieu, dates et horaires 
des séances de formation. A l’issue de cette formation, une attestation de présence est adressée au Service 
Formation du Client. 

Prix, facturation et règlement 

Tous nos prix sont indiqués hors taxes. Ils sont à majorer de la TVA au taux en vigueur. Toute formation 
commencée est due en totalité. Sauf mention contraire, ils comprennent les frais de déplacement et de bouche 
du formateur.

Les factures sont payables, sans escompte et à l'ordre de la société Newton Concept à réception de facture 
après la fin de la prestation. 
En cas de non-paiement intégral d'une facture venue à échéance, après mise en demeure restée sans effet dans 
les 8 jours ouvrables, Newton Concept se réserve la faculté de suspendre toute formation en cours et /ou à venir. 
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Règlement par un OPCA 

En cas de règlement de la prestation pris en charge par l’Organisme Paritaire Collecteur Agréé dont il dépend, il 
appartient au Client de : 

- faire une demande de prise en charge avant le début de la formation et de s'assurer l'acceptation de sa 
demande; 
- indiquer explicitement sur la convention et de joindre à Newton Concept une copie de l’accord de prise en 
charge ; 

- s'assurer de la bonne fin du paiement par l'organisme qu'il aura désigné. 
En cas de paiement partiel du montant de la formation par l'OPCA, le solde sera facturé au Client. Si Newton 
Concept n'a pas reçu la prise en charge de l'OPCA au 1er jour de la formation, le Client sera facturé de 
l'intégralité du coût de la formation. 
Le cas échéant, le remboursement des avoirs par Newton Concept est effectué sur demande écrite du Client 
accompagné d'un relevé d'identité bancaire original. 

Pénalités de retard 

En cas de retard de paiement, seront exigibles, conformément à l'article L 441-6 du code de commerce, une 
indemnité calculée sur la base de trois fois le taux de l'intérêt légal en vigueur ainsi qu'une indemnité forfaitaire 
pour frais de recouvrement de 40 euros. 
Ces pénalités sont exigibles de plein droit, dès réception de l’avis informant le Client qu’elles ont été portées à 
son débit. 

Refus de commande 

Dans le cas où un Client s’inscrirait à une formation Newton Concept, sans avoir procédé au paiement des 
formations précédentes, Newton Concept pourra refuser d’honorer la commande et lui refuser sa participation à 
la formation, sans que le Client puisse prétendre à une quelconque indemnité, pour quelque raison que ce soit. 

Conditions d’annulation et de report de l’action de formation 

Toute annulation par le Client doit être communiquée par écrit. Pour toute annulation, fût-ce en cas de force 
majeure : 

- si une annulation intervient avant le début de la prestation et que l'action de formation est reportée dans un délai 
de 12 mois à compter de la date de la commande, la totalité du règlement du client sera portée au crédit du Client 
sous forme d'avoir imputable sur une formation future. Si aucun report n'a été effectué dans ce délai de 12 mois 
le règlement restera acquis à Newton Concept à titre d'indemnité forfaitaire. 

- si une annulation intervient pendant la formation, le règlement reste acquis à Newton Concept à titre d'indemnité 
forfaitaire.En cas de subrogation, le Client s’engage à payer les montants non pris en charge par l’OPCA. 
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Conditions d’annulation et de report d’une séance de formation 

Le Client peut annuler une séance de formation dans la mesure où cette annulation survient au moins quatre 
jours ouvrés avant le jour et l’heure prévus. Toute annulation d’une séance doit être communiquée par e-mail à 
l’adresse contact@newtonconcept.fr. La séance peut ensuite être reportée selon le planning du formateur. 

Informatique et libertés 

Les informations à caractère personnel qui sont communiquées par le Client à Newton Concept en application et 
dans l’exécution des formations pourront être communiquées aux partenaires contractuels de Newton Concept 
pour les seuls besoins desdits stages. Le Client peut exercer son droit d’accès, de rectification et d’opposition 
conformément aux dispositions de la loi du 6 janvier 1978. 

Renonciation 

Le fait, pour Newton Concept de ne pas se prévaloir à un moment donné de l'une quelconque des clauses 
présentes ne peut valoir renonciation à se prévaloir ultérieurement de ces mêmes clauses. 

Obligation de non sollicitation de personnel 

Le Client s'engage à ne pas débaucher ou embaucher le personnel de Newton Concept ayant participé à 
l'exécution du contrat, pendant toute la durée de celui-ci et pendant les deux années civiles qui suivront la 
cessation des relations contractuelles. En cas de non respect de la présente obligation, le Client devra verser à 
Newton Concept à titre de clause pénale une indemnité égale à douze fois le dernier salaire, charges patronales 
en sus, du salarié indûment débauché. 

Loi applicable 

La loi française est applicable en ce qui concerne ces Conditions Générales de Ventes et les relations 
contractuelles entre Newton Concept et ses Clients. 

Attribution de compétence 

Tous litiges qui ne pourraient être réglés à l’amiable seront de la COMPETENCE EXCLUSIVE DU TRIBUNAL DE 
COMMERCE DE PERPIGNAN, quel que soit le siège ou la résidence du Client, nonobstant pluralité de 
défendeurs ou appel en garantie. Cette clause attributive de compétence ne s’appliquera pas au cas de litige 
avec un Client non professionnel pour lequel les règles légales de compétence matérielle et géographique 
s’appliqueront. La présente clause est stipulée dans l'intérêt de Newton Concept qui se réserve le droit d'y 
renoncer si bon lui semble.


